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naturalisation par filiation

Par arandria, le 28/07/2009 à 19:51

bonjour

Mon arrière grand père maternel étant français, je me permets de vous contacter pour savoir
si je peux prétendre à déposer une demande de naturalisation par filiation?
Merci de votre réponse

Par jeetendra, le 28/07/2009 à 19:59

bonsoir, vous pouvez simplement déposer une demande de naturalisation en France à la
Préfecture de résidence, par filiation (ascendant) ça ne marchera pas, cordialement

Par arandria, le 28/07/2009 à 20:05

y a t'il des critères pour faire cette demande? 
J'habite en france depuis presque 8 ans, j'ai le statut d'étudiant.

Par jeetendra, le 28/07/2009 à 20:16

contactez votre Préfecture, ils vous renseigneront, bonne soirée à vous
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